CONVENTION DE COOPERATION POUR LA MISE EN PLACE D’ ECHANGES ENTRE INTERNES AU SEIN DE L’INTERREGION RHONE ALPES-AUVERGNE
Entre :

· Les directeurs des UFR de médecine de Lyon, Saint-Etienne, Grenoble et Clermont-Ferrand

· Les directeurs généraux des CHU de Lyon, Saint-Etienne, Grenoble et Clermont-Ferrand
· Les présidents des commissions médicales d’établissements des CHU de Lyon, Saint-Etienne, Grenoble et Clermont-Ferrand

· Les représentants des internes de spécialité et de médecine générale de Lyon, Saint-Etienne, Grenoble et Clermont-Ferrand
· Les Directions Régionales des Affaires Sanitaires et Sociales Rhône-Alpes et Auvergne 
Vu l’arrêté du 22 septembre 2004 relatif à l'organisation, au déroulement et à la validation des stages des étudiants en troisième cycle des études médicales appelés internes ou résidents.

Vu l’article R.6153-1 et suivants définissant le statut des internes et des résidents en médecine.

Afin d’améliorer la formation des internes et faciliter leur mobilité  au sein de l’interégion dans le cadre des trois stages susceptibles d’être  réalisé dans une subdivision autre que celle dans laquelle ils ont été affectés, il est convenu :
· Article 1 : Cadre 
Le stage en interégion est une permutation entre deux internes de la même interégion. Il ne peut s’effectuer que dans un service agréé pour la spécialité concernée.

 du stage inter CHU par les modalités de financement qui relève de l’établissement d’accueil. 

· Article 2 : Conditions de permutation

Peuvent prétendre à la permutation tout interne inscrit en DES (soit ayant validé quatre semestre à l’exception des internes de chirurgie qui doivent avoir validé cinq semestres) sous réserve que l’échange ait lieu avec un interne d’une même filière et d’une même année sauf dérogation.
La demande est présentée par l’interne à la commission des stages hors subdivision du CHU de sa subdivision d’origine et la décision finale est prise lors des commissions d’ouverture de postes (COP) des 2 subdivisions concernées. Les postes impliqués sont nominativement attribués aux internes et supprimés des choix.
· Article 3 : Modalités de permutation 
La demande motivée de l’interne concerné est présentée à la commission des stages hors subdivision du CHU accompagnée de l'avis du chef du service hospitalier ou extra-hospitalier d'accueil, de l'avis du coordonnateur du diplôme d'études spécialisées.
La décision finale est prise par le président lors des commissions d’ouverture des postes où sont présents les représentants des facultés, des CHU et des internes. 
· Article 4 : Affectation
Durant le semestre concerné, l’interne ou  le résident est soumis au règlement intérieur propre à l'établissement d'accueil. Il participe au tour de garde de cet établissement qui les lui rémunère. 
· Article 5  Evaluation du dispositif
La présente convention est mise en place à titre expérimental pour un an à compter de sa signature. Une évaluation du dispositif sera réalisée par les différents membres signataires à l’issue de la période d’expérimentation.

La convention pourra être modifiée sur simple demande d’un des membres en fonction des résultats de l’évaluation.
Le directeur général du CHU

Le président de CME 

Le doyen ou président du CCEM

Le médecin inspecteur régional

	
	


Les représentants des internes





DEMANDE DE PERMUTATION
Semestre  du                      au
Interne demandeur 
Nom :
Prénom :
Adresse :
Numéro de téléphone :
Adresse électronique :

Subdivision d’affectation :
Année d’obtention du CI ou ENC :
Inscription en DES :         
et Nombre de semestre validés :

Etablissement et service d’accueil demandé :
(Pour information : interne en échange)

Nom :

Prénom :

Adresse :

Numéro de téléphone :

Adresse électronique :

Subdivision d’affectation :

Année d’obtention du CI ou ENC :

Inscription en DES :         
et Nombre de semestre validés :


Etablissement et service d’accueil demandé :

ACCORDS NECESSAIRES

Accord du coordonnateur local de DES (date et signature):
Accord du chef de service d’accueil (date et signature) :








Date et signature de l’interne
